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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

A la deuxième phrase de l’alinéa 38, après le mot : 

« humains, »,

insérer les mots : 

« avec une attention particulière aux droits de l’enfant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La référence aux droits de l’enfant est absente du texte malgré de nombreux engagements sectoriels 
de la France pour les faire progresser, particulièrement dans les zones géographiques identifiées 
comme prioritaires dans le projet de loi. Cet amendement permet d’affirmer les droits de l’enfant 
comme priorités transversales et homogénéiser l’approche segmentée de l’enfance retenue dans le 
présent texte. Les droits de l’enfant constituent un levier majeur pour lutter contre la pauvreté et les 
inégalités mondiales, objectif central de la politique de développement du présent projet de loi, et 
permet un développement durable et inclusif. Ses bénéfices sociaux et économiques sont 
considérables et indispensables pour briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté et pour réduire 
les inégalités.


